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délibérer à leur aide. M. E. Röthlisberger, président par interim,
propose de renommer M. Righini en acceptant la condition qu'il
pose de pouvoir se retirer avant la fin de son mandat; cette propo-
sition est accueillie avec joie par tous.

M. Righini et ces M ML du C. C. rentrent au milieu des applaudisse-
ments frénétiques et des bravos! La pensée de garder notre dévoué
président parmi nous a mis de la joie et de la gaieté dans tous les

cœurs. M. Righini, visiblement ému, remercie ses collègues de leur
attachement et de leur sincère affection. Au nom de la section de
Genève M. Pahnke exprime le plaisir que nous avons de conserver
M. Righini comme président central; les délégués des autres sections
expriment également leur satisfaction et leur reconnaissance.

En remplacement de M. Bocquet (Genève) démissionnaire,
M. Alexandre Mairet (Genève) est nommé membre du Comité central.

Art. 15. «Divers». Au sujet de l'Estampe M. Righini nous fait
remarquer que quatre sections ne l'ont jamais encore eue; après dis-
cussion il est décidé que ce sera St-Gall pour 1925; puis une section
romande, et ainsi de suite jusqu'à ce que les quatre sections en ques-
tion aient eu leur tour; nous reprendrons alors les sections par ordre
alphabétique.

M. Burgrneier (Argovie) demande s'il ne serait pas possible que
les membres actifs obtiennent l'Estampe pour dix francs? M. Righini
est contre cette proposition; la question est mise aux voix et la pro-
position de M. Burgrneier est repoussée à l'unanimité, sauf 3 voix.

Plus personne ne demandent la parole le Président lève la séance
à 8 h.

Le rapporteur pour la Suisse romande:
Jf. de Henseler.

Le procès-verbal de l'Assemblée générale
sera publié dans le Numéro annuel 1924.

Aux Sections
Une décision de l'Assemblée générale de Neuchâtel nous charge

de prier les sections de bien vouloir échanger entre elles leurs
catalogues d'exposition et leurs autres publications.

L'Estampe 1924
a été expédiée le 1" août, à tous les présidents de section pour les
archives de leurs sections.
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